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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 

ARRÊTÉ ARS n° 2024-2288 du 28 mai 2024 portant autorisation de transfert d’une officine

de  pharmacie  du  55  rue  de  la  1ère  Division  Blindée  à  ESCHAU  (67114)  au  25  rue  du

Tramway au sein de la même commune.

ARRÊTÉ ARS n° 2024-2325 du 4 juin 2024 portant autorisation de fonctionnement de la pharmacie 
à usage intérieur du Centre Hospitalier de Montier-en-Der.

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024/2322 du 03 juin 2024 fixant la composition des collèges 1 et 2 du 
Conseil d’Orientation Stratégique du Centre de Ressources Autisme Alsace

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-2340 du 05/06/2024 portant renouvellement et désignation des
membres  de  la  Commission  de  Conciliation  et  d’Indemnisation  des  accidents  médicaux,  des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire champardennais

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-2341 du 05/06/2024 portant renouvellement et désignation des
membres  de  la  Commission  de  Conciliation  et  d’Indemnisation  des  accidents  médicaux,  des
affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire alsacien

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-2343 du 06/06/2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0887
du 26/02/2024 portant autorisation de création des Lits Halte Soins Santé de jour (LHSS de jour),
adossés  aux  Lits  Halte  Soins  Santé  (LHSS)  gérée  par  l’Association  Thionvilloise  pour  l'Essor  de
Nouveaux Espaces Sociaux (ATHENES)

ARRÊTÉ  ARS  n°2024-2187  du  6  mai  2024  portant  autorisation  de  fonctionnement  du

laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS « BIOCHALONS» dont le siège social est

situé 3 rue de Terline à CHALONS-EN-CHAMPAGNE (51000).

ARRÊTÉ ARS n° 2024-2190 du 7 mai 2024  portant autorisation de dispensation à domicile de
l’oxygène à usage médical pour le site implanté au ZA les Champs Chevaliers, 1 Rue des artisans à
MATOUGUES (51510) de la société France Oxygène.

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

Convention de délégation de gestion du Centre ministériel de gestion des personnels du Ministère
de la transition écologique au Centre de gestion financière bloc 2 placé sous l’autorité du Directeur
régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin



DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES PÉNITENTIAIRES

 ARRÊTÉ N°2024 / 7  portant subdélégation de signature par monsieur renaud seveyras, directeur
interrégional des services pénitentiaires du grand-est

 ARRÊTÉ N°2024/8 portant subdélégation de signature par monsieur  renaud seveyras,  directeur
interrégional  des  services  pénitentiaires  du  grand  est  en  qualité  de  représentant  du  pouvoir
adjudicateur  et  en  qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué  des  recettes  et  des  dépenses
imputées aux titres 2 et hors titre 2 du budget opérationnel du programme 107 « Administration
Pénitentiaire », bop central 107 immobilier « Administration Pénitentiaire »

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE
ET DE LA FORÊT

ARRETE D'AMENAGEMENT N°2024/034 portant approbation de la modification d’aménagement
de la forêt communale d’AIZANVILLE pour la période 2024-2034 avec application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/042 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de BONCOURT pour la période 2022 – 2041 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2023/201 portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt Communale de BOUCQ pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/044 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de DENEUVRE pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/040 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt  communale  de  DIGNONVILLE  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets de la crise climatique pour la période
2024 – 2028 (5 ans) 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2023/207 portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement  de  la  forêt  départementale  de  MADINE  pour  la  période  2024  –  2028  avec
application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/041 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de FOSSE pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/058 portant  prorogation  d’aménagement  de  la  forêt
communale de GERBÉPAL subissant les effets de la crise sanitaire pour la période 2025 - 2029 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/049 portant modification du document d’aménagement de la
forêt communale de GRIMAUCOURT-EN-WOËVRE pour la période 2016 – 2035 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/056 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de LA CORDELIERE pour la période 2022 – 2041 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/047 portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt Communale de LABRY pour la période 2025 – 2029 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/052 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de LONGCHAMP-SOUS-CHATENOIS pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/043 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt départementale de MEINE pour la période 2023 – 2042 



ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/054 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de MENCHHOFFEN pour la période 2019 – 2038 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/038 portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt Communale de MURVILLE pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/053 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de PIBLANGE pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ RTG N°2024/003/RTG approuvant  la liste des bois  et  forêts  sur  lesquels  seront mis en
œuvre  les  règlements  type  de  gestion  applicables  sur  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement de la région Grand Est - Forêt de RIVIERES-HENRUEL 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/057 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de SAINT-GERMAIN pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/037 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de VANLAY pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/045 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de VIÉVILLE-EN-HAYE pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/186 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt communale de VILLEROY-SUR-MEHOLLE incluse dans les périmètres des schémas régionaux
d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets de la crise de dépérissements pour la
période 2023 – 2027 (5 ans) avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/143 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt  communale  de  VILLERS-EN-HAYE  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement de la région Grand Est subissant les effets de la crise sanitaire  pour la période 
2024  –  2028  (5 ans) avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/187 portant prorogation avec modification d’aménagement  de
la forêt communale de VOUTHON-BAS subissant les effets de DEPERISSEMENT avec application du
2° de l’article L122-7 du code forestier  pour la période 2023 - 2027 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 186 précisant les investissements éligibles dans le cadre de la lutte
contre les scolytes pour la région Grand Est 

RECTORAT

ARRÊTÉ rectoral de l’académie de Strasbourg du 17 mai 2024 portant délégation à madame la
secrétaire  générale d'académie le pouvoir de recevoir la prestation de serment des comptables
publics 

Délégation de signature rectorat de Reims datant du 7 juin 2024

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES
ET EUROPÉENNES 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2024/187 portant modification de l’arrêté préfectoral n°2023/165 du 14
avril 2023 portant renouvellement de membres de la Section Régionale Interministérielle d’Action
Sociale (SRIAS)



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT
ET DU LOGEMENT 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2024 / 188 Portant modification du comptable assignataire de la régie de
recettes instituée auprès de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement de la région Grand-Est
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ARRETE ARS Grand Est n° 2024/2322 du 03 juin 2024
fixant la composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation Stratégique

du Centre de Ressources Autisme Alsace

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la santé publique, et notamment les articles D312-161-19 et suivants;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 19 décembre 2016 ;

VU l’avis du Conseil national de l’organisation sanitaire et sociale (section sociale) en date du 29 mars 2017 ;

VU le décret N°2017-815 du 5 mai 2017 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de
fonctionnement des centre de ressources autisme ;

VU le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de
l’agence régionale de santé Grand Est - Mme CAYRé Virginie ;

VU l’arrêté 2019-2832 du 15 octobre 2019 fixant la composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation
Stratégique du Centre de Ressources Autisme Alsace ;

Considérant les modifications à apporter à la composition du Conseil d’Orientation Stratégique au sein du
Centre de Ressources Autisme Alsace ;

Sur propositions des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés par le décret
N°2017-815 du 5 mai 2017 ;

ARRETE

Article 1 :
L’arrêté 2019-2832 du 15 octobre 2019 susvisé est abrogé.

Article 2 :
La composition des collèges 1 et 2 du Conseil d’Orientation Stratégique du Centre de Ressources Autisme Alsace
est ainsi fixée :

La Directrice Générale
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est
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1. Au titre des représentants des personnes avec un trouble du spectre de l’autisme ou de leurs
familles ou de leurs représentants légaux :

Titulaires Suppléants

Paul FRANCK
Als’Asperger

Déborah FRANCK
Als’Asperger

Marie-Jo BLANCK
Autisme Alsace

Aurore KIESLER
Autisme Aujourd’hui

Sylviane PRECHEUR
Autisme Aujourd’hui

Simone FRIEH-CHEVROTON
Fragile X France-Le Goéland

Fabienne VIX
Amitiés Autisme

Christel PROUST
Amitiés Autisme

Virginie BOUSLAMA
Typik’Atypik

Matthieu HILTENBRAND
Atrypical

2. Au titre des représentants des professionnels mentionnés au 8° de l’article D. 312-161-14 et
représentant l’ensemble des cinq domaines suivants :

Domaine Titulaires Suppléants

a) Diagnostic des personnes
présentant un trouble du
spectre de l’autisme

Dr Claire DE SEZE
Hôpitaux Universitaires de
Strasbourg

Arthur ALBRECHT
Au fil de la vie 68

b) Gestion des établissements
et services sociaux et médico-
sociaux

Philippe BRANDENBURGER
Adapei Papillons Blancs
d’Alsace

Samia LEMMIZ
Adèle de Glaubitz 68

c) Secteur de la petite enfance

d) L’éducation nationale

e) La formation des
professionnels ou la recherche

Céline CLEMENT
Université de Strasbourg

Dr Romain COUTELLE
GHR Mulhouse

Article 3 :
Le mandat des membres du Conseil d’Orientation Stratégique est de trois ans renouvelable.

Article 4 :
Dans les deux mois de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours gracieux devant
l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Signé électroniquement
Pour la Directrice Générale et par délégation,
Directrice Adjointe de l'Autonomie - Marielle TRABANT,
Marielle TRABANT
Date de signature : 04/06/2024
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Direction de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2024-2340 du 05/06/2024 
 

portant renouvellement et désignation des membres de la Commission de Conciliation et d’Indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire 

champardennais 
 

La Directrice Générale  
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU  le code de la santé publique, notamment les articles L 1142-5, L 1142-6, R 1142-5 et R 1142-6 ; 
 
VU le décret n°2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des accidents médicaux, 

des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ; 
 
VU le décret n°2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs d’indemnisation 

gérés par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales ; 

 
VU    le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé Grand Est – Mme Virginie CAYRÉ ; 
 
VU l’arrêté ARS 2024-1411 du  4 avril 2024 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
VU  l’ensemble des désignations et propositions formulées par les organismes visés à l’article R 1142-5 du 

code de la santé publique. 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 
 
Sont renouvelées ou désignées, pour une période de trois ans, comme membres de la commission de conciliation 
et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales – CCI – du 
territoire champardennais, les personnes dont les noms suivent :  
 
I - Au titre des représentants des usagers (3 titulaires, 6 suppléants)  
 

- Mme Agnès MICHEL (Fédération SOS hépatites & Maladies du foie), titulaire ;  
 

Suppléée par : 
o Mme Badia ALLARD (APF France Handicap) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
- M. Daniel FONTAINE (Union départementale des associations familiales de la Marne - UDAF 51), 

titulaire ; 
 
     Suppléé par :  

o Mme Catherine BELLAIS (Association des diabétiques de la Marne - AFD51) ;  
o Un poste de suppléant vacant. 
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- M. Alain LECUYER (Fédération Nationale Familles Rurales), titulaire ; 

 
Suppléé par : 

o Mme Véronique BROUARD (Association Prader-Willi France) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
. 

II – Au titre des professionnels de santé : 
 

1) Un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral (et deux suppléants) 
 

- M. le Docteur Bernard LLAGONNE (chirurgien orthopédiste - URPS médecins libéraux), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. le Docteur Didier GANDON (URPS médecins libéraux)  ; 
o Un poste de suppléant vacant. 
 

2) Un praticien hospitalier (et deux suppléants) 
 

- M. le Professeur Claude MEISTELMAN, (SNAM), titulaire ; 
 
   Suppléé par : 

o Un poste de suppléant vacant ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
 
III – Au titre des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé : 
 

1) Un responsable d’établissement de santé public (et deux suppléants) 
 

- Mme Laurence MANDT (Fédération Hospitalière de France – FHF), titulaire ; 
 

   Suppléée par : 
o Mme Violetta BONFANTI (Fédération Hospitalière de France – FHF) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
 

2) Deux responsables d’établissements de santé privés (et quatre suppléants) 
 

- Mme Agnès GERARDIN (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne – FEHAP), 
titulaire ; 

 
Suppléée par : 

o Mme Sylvine POLIN (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
FEHAP) ; 

o M. Christian de la MORLAIS (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
- FEHAP). 

 
- M. le Dr Jean-Claude BERQUET (Fédération Hospitalière Privée Grand Est - FHP), titulaire ; 

 
   Suppléée par : 

o M. le Dr Luc VANDROMME (Fédération Hospitalière Privée Grand Est – FHP) ; 
o Un poste de suppléant vacant.  
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IV – Au titre de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (1 titulaire, 1 suppléant) 
 

- M. Sébastien LELOUP (Directeur de l’ONIAM), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. François TOUJAS (Président du conseil d’administration de l’ONIAM). 
 

 
V – Au titre des entreprises pratiquant l’assurance de responsabilité civile médicale prévue à l’article L 
1142-2 du code susvisé (1 titulaire, 2 suppléants)  
 

- Mme Jennifer DIENGA (La Médicale de France), titulaire ; 
 

Suppléée par : 
o Mme Isabelle MARIN (Assurances MACSF); 
o Mme Flore AVOT (La Médicale de France).  

 
VI – Au titre des personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des préjudices corporels (2 
titulaires, 4 suppléants)  
 

- Mme le Pr Mary-Hélène BERNARD (CHU Reims), titulaire ; 
 

Suppléée par : 
o Un poste de suppléant vacant ; 
o Un poste de suppléant vacant.  

 
- M. le Dr Claude LASSALLE (Conseil régional de l’ordre des médecins), titulaire ; 

 
Suppléé par :  

o Un poste de suppléant vacant ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
Article 2   
 
La durée du mandat des membres est fixée à 3 ans. 
 
Article 3   
 
Le présent arrêté prend effet à la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. 
 
Article 4   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.  
 
   

 P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation 

 
 
 

Laurent DAL MAS 
   

 
 
  

 

http://www.telerecours.fr/
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Direction de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation 
 

ARRETE ARS Grand Est n°2024-2341 du 05/06/2024 
 

portant renouvellement et désignation des membres de la Commission de Conciliation et d’Indemnisation des 
accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (CCI) du territoire alsacien 

 
La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 

VU  le code de la santé publique, notamment les articles L 1142-5, L 1142-6, R 1142-5 et R 1142-6 ; 
 
VU le décret n°2012-298 du 2 mars 2012 modifiant le dispositif de règlement amiable des accidents médicaux, 

des affections iatrogènes et des infections nosocomiales ; 
 
VU le décret n°2014-19 du 9 janvier 2014 portant simplification et adaptation des dispositifs d’indemnisation 

gérés par l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales ; 

 
VU    le décret du 3 septembre 2020 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice générale de 

l’agence régionale de santé Grand Est – Mme Virginie CAYRÉ ; 
 
VU l’arrêté ARS 2024-1411 du  4 avril 2024 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire Général 

et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
VU  l’ensemble des désignations et propositions formulées par les organismes visés à l’article R 1142-5 du 

code de la santé publique. 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 
 
Sont renouvelées ou désignées, pour une période de trois ans, comme membres de la commission de conciliation 
et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales – CCI – du 
territoire alsacien, les personnes dont les noms suivent :  
 
I - Au titre des représentants des usagers (3 titulaires, 6 suppléants)  
 

- Mme Laurence GRANDJEAN (Chambre de Consommation d’Alsace), titulaire ;  
 

Suppléée par : 
o M. Alain DENOUAL (UFC); 
o M. Bernard DEVILLE (APF France Handicap). 

 
- Mme Isabelle GEORG (ALSACE CARDIO), titulaire ; 

 
     Suppléée par :  

o M. Christian BERNARDIN (Association France Spondylathrite) ;  
o Un poste de suppléant vacant. 

 
- M. Francis LOUIS-BOUCHE (Association des stomisés du Bas-Rhin – URILCO) titulaire ; 

 
Suppléé par : 

o M. Jean-Luc PIERA (AFA CROHN RCH) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 
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. 

II – Au titre des professionnels de santé : 
 

1) Un représentant des professionnels de santé exerçant à titre libéral (et deux suppléants) 
 

- M. le Docteur Pierre-Paul SCHLEGEL (URPS ML Grand Est), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o Mme Claudine GLESSER (URPS infirmiers Alsace) ; 
o Mme le Docteur Bénédicte MATZ (URPS ML Grand Est). 
 

2) Un praticien hospitalier (et deux suppléants) 
 

- M. le Docteur Bernard WILLEMIN (Confédération des Praticiens des Hôpitaux - CPH), titulaire ; 
 
   Suppléé par : 

o Mme le Docteur Anne LAUNOY (Syndicat National des Praticiens Hospitaliers Anesthésistes-
Réanimateurs - SNPHARE) ; 

o M. le Docteur Francis VUILLEMET (Syndicat National des Praticiens Hospitaliers Anesthésistes-
Réanimateurs - SNPHARE). 

 
 
III – Au titre des responsables des institutions et établissements publics et privés de santé : 
 

1) Un responsable d’établissement de santé public (et deux suppléants) 
 

- Mme Caroline BIGEARD (Fédération Hospitalière de France – FHF), titulaire ; 
 

   Suppléée par : 
o Mme Delphine SCHATZ (Fédération Hospitalière de France – FHF) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
 

2) Deux responsables d’établissements de santé privés (et quatre suppléants) 
 

- M. Olivier MULLER (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne – FEHAP), 
titulaire ; 

 
Suppléé par : 

o M. Frédéric LEYRET (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
FEHAP) ; 

o M. Sébastien BRESSOLIER (Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne 
- FEHAP). 

 
- M. Patrick WISNIEWSKI (Fédération Hospitalière Privée Grand Est – FHP), titulaire ; 

 
   Suppléé par : 

o M. le Docteur Sydney SOVANN (Fédération Hospitalière Privée Grand Est – FHP) ; 
o M. Mathieu FRAPPIN (Fédération Hospitalière Privée Grand Est - FHP).  

 
 
IV – Au titre de l’Office national d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des 
infections nosocomiales (1 titulaire, 1 suppléant) 
 

- M. Sébastien LELOUP (Directeur de l’ONIAM), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. François TOUJAS (Président du conseil d’administration de l’ONIAM). 
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V – Au titre des entreprises pratiquant l’assurance de responsabilité civile médicale prévue à l’article L 
1142-2 du code susvisé (1 titulaire, 2 suppléants)  
 

- M. Christian RODRIGUEZ (Assurances AXA), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o Mme Anne-Sophie LECAT (Assurances MACSF); 
o M. Philippe MOREL (Assurances GENERALI).  

 
VI – Au titre des personnalités qualifiées dans le domaine de la réparation des préjudices corporels (2 
titulaires, 4 suppléants)  
 

- Mme Nicole VILMIN (avocat honoraire du Barreau de Nancy), titulaire ; 
 

Suppléé par : 
o M. le Docteur Laurent BERTHELON (médecin légiste aux HUS) ; 
o M. le Professeur Claude MEISTELMAN (Professeur d’Anesthésie-Réanimation). 

 
- M. le Docteur Eric BOUDIER (gynécologue-obstétricien aux HUS), titulaire ; 

 
Suppléé par :  

o M. le Docteur Gilles ROCHOUX (cardiologue libéral) ; 
o Un poste de suppléant vacant. 

 
Article 2   
 
La durée du mandat des membres est fixée à 3 ans. 
 
Article 3   
 
Le présent arrêté prend effet à la date de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
région. 
 
Article 4   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise 
ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.  
 
   

 P/La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 
Le Directeur de la Qualité, de la Performance et de l’Innovation 

 
 
 

Laurent DAL MAS 
   

 
 
  

 

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE D'AMENAGEMENT N°2024/034 
portant approbation de la modification d’aménagement 

de la forêt communale d’AIZANVILLE 
pour la période 2024-2034 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 02/06/2015 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Aizanville pour la période 2015 – 2034 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Aizanville en date du 01/12/2023 

déposée à la Préfecture de Haute-Marne à Chaumont le 12/01/2024, donnant son 

accord au projet de modification de l'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000, aux sites classés, aux monuments historiques ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 : du Barrois <, arrêté en date du 

06/10/2014 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 
 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale d’Aizanville d’une contenance de 40,98 ha, est affectée 

prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable 

multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2112010 du :Barrois<, instauré au titre de la directive : Oiseaux <.

  

ARTICLE 2 : Afin d’adapter la gestion de la forêt communale d’Aizanville (Haute-Marne) à la 

destruction d’un peuplement d’épicéa attaqué par des scolytes l’aménagement est modifié 

dans les conditions définies dans les articles suivants. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2015 – 2034), l’aménagement est modifié comme 

suit : 

- classement en régénération naturelle de l’unité de gestion 10.1  

- suppression des coupes d’éclaircies résineuses dans l’unité de gestion 10.1 

  

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 

ARTICLE 4 : Le document d’aménagement modificatif de la forêt communale d’Aizanville, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura N° 2000 N° FR2112010 du : Barrois <, relative à la 

Zone de Protection Spéciale instaurée au titre de la Directive européenne : Oiseaux <. 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 27 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/042 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de BONCOURT 
pour la période 2022 – 2041 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 01/12/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Boncourt pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Boncourt en date du 

26/03/2024 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 

08/04/2024, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Boncourt (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 

77,83 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 76,97 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (42 %), charme (32 %), érable champêtre (14 %), frêne 

commun (8 %), autres feuillus (2 %) et fruitiers (1 %). Le reste, soit 0,86 ha, est constitué 

d’emprises de tranchées cadastrées incluses dans la forêt. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

65,13 ha en futaie régulière,  

  11,84 ha en futaie irrégulière, 

   0,86 ha en hors sylviculture.  

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne pédonculé (65,54 ha), le charme (3,90 ha) et 

les autres feuillus (7,53 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 

objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

65,13 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux d'amélioration  

                "jeunesse", 
 11,84 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
   0,86 ha seront hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 03 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/201 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de BOUCQ 
pour la période 2024 – 2028 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 29/02/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Boucq pour la période 2009 - 2023 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Boucq en date du 04/12/2023 

déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 07/12/2023, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt communale de Boucq (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 597,96 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 – 2028). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2009 - 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 30 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/044 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de DENEUVRE 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 14/12/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

départementale de Deneuvre pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Deneuvre en date du 

31/01/2024 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville le 

06/02/2024, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Deneuvre (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 

226,38 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 222,43 ha, actuellement 

composée de sapin pectiné (29 %), hêtre (26 %), chêne sessile ou pédonculé (22 %), pin 

sylvestre (8 %), épicéa commun (4 %), douglas (1 %), autres feuillus (6 %) et feuillus précieux 

(4 %). Le reste, soit 3,95 ha, est constitué d’emprises incluses dans la forêt. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

 33,96 ha en futaie régulière,  

187,91 ha en futaie irrégulière,   

    4,51 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront chêne sessile/pédonculé (28,14 ha), hêtre (15,76 ha), 

chêne sessile/hêtre (31,44 ha), chêne sessile/pin sylvestre (13,91 ha), chêne sessile/sapin 

pectiné (10,35 ha), hêtre/chêne sessile (4,71 ha), sapin pectiné/chêne sessile (68,43 ha), 

sapin pectiné/épicéa commun (0,82 ha), sapin pectiné/hêtre (23,32 ha), sapin pectiné/pin 

sylvestre (24,99 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 

d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

33,96 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et de  

                 travaux d'amélioration "jeunesse" (hors irrégulier), 
          187,91 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

    0,53 ha constitueront des îlots de sénescence, 
    3,98 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 17 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/040 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de DIGNONVILLE  
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

subissant les effets de la crise climatique 
pour la période 2024 – 2028 (5 ans) 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-16, et 

R214-19 du code forestier ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, 

en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 20/02/2006 réglant l’aménagement de la forêt communale 

de Dignonville pour la période 2006 – 2020 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Dignonville en date du 09/02/2024 

déposée à la Préfecture des Vosges à Epinal le 12/02/2024, donnant son accord au projet 

d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La crise climatique actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas 

régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un état des lieux 

consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la forêt communale 

de Dignonville (Vosges). Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, la gestion de cette 

forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une durée de 5 ans selon les règles 

définies aux articles suivants. 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 20/02/2020 pour 

la période 2006 - 2020, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif 
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du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles 

les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif 

prévue par l’aménagement échu est une essence fortement affectée par la crise climatique, à 

savoir : 

- le chêne, 

- l’épicéa. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de l’aménagement 

échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne peut pas être 

maintenue du fait des dépérissements liés à la crise climatique, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou secondaires 

par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève l’unité de 

gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des connaissances sur la 

sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle 

dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces essences sont alors 

choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant les matériels forestiers 

de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques forestières sur le territoire 

d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le choix 

d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier. 

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de renouvellement 

définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au niveau national. 

 

ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 

de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif assuré 

par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord 

du propriétaire ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord du propriétaire. 
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- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse seront 

poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque groupe ; 

cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits 

accidentels liés à la crise climatique, selon les modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en régénération 

de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, les travaux 

nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation d’une nouvelle 

essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en application des guides de 

sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, lorsque l’essence en place 

n’est pas retenue comme essence-objectif, la capacité à assurer les plantations nécessaires 

à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage 

par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la 

forêt après accord du propriétaire, lequel arrêtera le programme annuel des travaux à 

mettre en œuvre dans sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique 

dans sa forêt, de façon à lui permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires au 

maintien ou rétablissement de cet équilibre, en s'assurant en particulier que le niveau des 

demandes de plans de chasse est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des 

dégâts constatés sur les peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs 

résistantes aux changements climatiques en cours. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région 

Grand Est. 

Fait à Metz, le 03 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024 - 2028 
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Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024 - 2028 
 

• Coupes périodiques 
 

Année 
Unité de 
gestion 

(UG) 
Groupe 

Type 
Recprev 

Code 
coupe 

Surface 
totale de 

l’UG 

Surface à 
parcourir 

(Sp) 

2024 25 A3 FCHFP3 E1 5,5 5,5 

2024 26 A3 C CHX XX E1 6,13 6,13 

2024 12 t A2 F EPC XX RAS 2,57 2,57 

2025 9 A1 C CHX XX AO 4,68 4,68 

2025 17 A3 C CHX XX E1 4,7 4,7 

2025 21 A1 C CHX XX AO 4 4 

2025 34_a A2 F DOU X X AO 5,63 5,63 

2026 10_u A1 C CHX M 2 AO 4,73 4,73 

2026 31_u A1 C CHX X X AO 4,78 4,78 

2026 32_u A1 C CHF M 2 AO 5,2 5,2 

2027 2_u A1 C CHX X X AO 5,63 5,63 

2027 28_u A1 C CHF X X AO 5,15 5,15 

2028 27_u A1 C CHF X X AO 5,4 5,4 

2028 36_a A2 C HEF XX AO 4,39 4,39 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/207 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt départementale de MADINE 
pour la période 2024 – 2028 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 07/01/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

départementale de Madine pour la période 2009 - 2023 ;  

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 "Lac de Madine et étangs de Pannes", 

arrêté en date du 17/03/2008 (ZSC) et en date du 13/10/2003 et actualisé le 23/11/2018 

(ZPS) ;  

VU la délibération du Conseil départemental de la Meuse en date du 14/12/2023 déposée 

à la Sous-préfecture de la Meuse à Commercy le 15/12/2023, donnant son accord au 

projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des 

articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la réglementation relative à 

Natura 2000 ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 
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A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant qu’un pic d’aménagement, lié au passage de l’ouragan Lothar du 

26/12/1999, est actuellement constaté et afin d’assurer la continuité de la gestion et des 

coupes, l’aménagement de la forêt départementale de Madine (Meuse), d’une contenance 

de 75,60 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2024 –2028). 

 

La forêt est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4100222 "Lac de Madine et étangs de Pannes", instauré au titre 

de la directive " Habitats" et dans le site Natura 2000 N° FR4110007 " Lac de Madine et 

étangs de Pannes ", instauré au titre de la directive "Oiseaux ". 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2024 – 2028), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2009 – 2023 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 
ARTICLE 3 : Le document de prorogation de l’aménagement de la forêt départementale 

de Madine, présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du 

code forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à Zone Spéciale de Conservation 

N° FR4100222, " Lac de Madine et étangs de Pannes", instaurée au titre de la Directive 

européenne " Habitats naturels " et à la Zone de Protection Spéciale N° FR4110007, 

" Lac de Madine et étangs de Pannes ", instaurée au titre de la Directive européenne 

" Oiseaux ". 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 19 avril 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
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Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
 

 

 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/041 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de FOSSE 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 28/10/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Fossé pour la période 2009 – 2023 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Fossé en date du 03/04/2024 

déposée à la Sous-préfecture des Ardennes à Vouziers le 09/04/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Fossé (Ardennes), d’une contenance de 82,72 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle. 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 80,15 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (20 %), bouleau (16 %), pin sylvestre (11 %), hêtre  

(10 %), grand érable (8 %), mélèze d’Europe (8 %), peupliers divers (4 %), épicéa commun  

(4 %), merisier (4 %), frêne (3 %), aulne (1 %), douglas (1 %) et autres feuillus (10 %). Le reste, 
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soit 2,57 ha, est constitué d’emprises d’infrastructures et d’ancienne carrière incluses dans 

la forêt (1,02 ha), ainsi que de secteurs non boisés lors de la révision de l’aménagement  

(1,55 ha). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

81,70 ha en futaie régulière par parquets,  

  1,02 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (73,4%), le hêtre (6,1%), l’érable 

sycomore (2,2%), le douglas (1,5%), l’épicéa commun (5,5%), les peupliers divers (3,6%) et le 

mélèze d’Europe (7,6%). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

  4,84 ha de parquets seront complètement régénérés, 

  2,75 ha de parquets seront prévus à reboiser, 
 74,11 ha de parquets seront parcourus par des coupes d'amélioration, 
  1,02 ha seront laissés en hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 03 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/058 
portant prorogation d’aménagement  
de la forêt communale de GERBÉPAL 

subissant les effets de la crise sanitaire 
pour la période 2025 - 2029  

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 
D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 
rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 09/05/2006 réglant l’aménagement de la forêt 
communale de Gerbépal pour la période 2005 - 2024 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Gerbépal en date du 
22/02/2024 déposée à la Préfecture des Vosges à Épinal le 28/02/2024, donnant son 
accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : La crise sanitaire actuellement en évolution sur le périmètre des Schémas 
régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permettent pas d’établir actuellement 
un état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement du présent arrêté 
et arrivant prochainement à échéance. Dans l’attente d’une stabilisation de la situation, cet 
aménagement est prorogé pour une durée de 5 ans, et la gestion de cette forêt est adaptée 
selon les règles définies aux articles suivants. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de la forêt communale de Gerbépal 
sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif du groupe de 
régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes 
sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue 
par l’aménagement en cours est une essence fortement affectée par la crise sanitaire à 
savoir : 
- l’épicéa commun ; 
- le sapin pectiné. 
 
Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 
l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 
peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise sanitaire, elle pourra être 
remplacée : 
- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 
relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 
connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 
stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 
courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional 
réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides 
publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma Régional 
d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 
expérimentation suivie dans le temps : 
o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 
choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 
recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 
La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 
renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 
niveau national. 
 
ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  
La structuration actuelle de la forêt communale de Gerbépal en séries et en groupes de 
gestion est maintenue ; 
Les coupes initialement prévues par l’aménagement au sein des groupes de régénération, 
mais encore non réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire 
sur : 
- L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable ;  
- L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 
de la forêt ; 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

- L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et 
l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 
assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à la forêt 
après accord du propriétaire ; 

- La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-
objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 
cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 
forêts et applicable à la forêt après accord du propriétaire ; 

 
Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 
seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, ces 
durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels liés 
à la crise sanitaire, selon les modalités suivantes : 
- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 
périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 
02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur 
l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 
raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 
montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 
commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans 
sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 
régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, 
les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation 
d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en 
application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, 
lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, la capacité à 
assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera 
appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de 
l’Office national des forêts et applicable à la forêt, après accord du propriétaire, lequel 
arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 
L'Office national des forêts informera régulièrement le propriétaire de l'état de l’équilibre 
sylvo-cynégétique dans sa forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les 
mesures nécessaires au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant 
en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est 
adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 
peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des 
peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à la crise 
sanitaire et aux changements climatiques en cours. 
 
ARTICLE 4 : L’aménagement prorogé par le présent arrêté, dont la révision devrait intervenir 
au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devra faire l’objet d’un bilan 
d’application au terme de ce délai de 5 ans.  
 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 

 

Fait à Metz, le 28 mai 2024 
Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/049 
portant modification du document d’aménagement 

de la forêt communale de GRIMAUCOURT-EN-WOËVRE 
pour la période 2016 – 2035 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 21/03/2016 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Grimaucourt-en-Woëvre pour la période 2016 - 2035 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Grimaucourt-en-Woëvre en 

date du 27/03/2024 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 02/04/2024, 

donnant son accord au projet de modification d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : L’aménagement de la forêt communale de Grimaucourt-en-Woëvre (Meuse), 

d’une contenance de 139,47 ha, est modifié afin de prendre en compte le souhait de la 

commune de créer un îlot de biodiversité de 2,26 ha. Sur cette surface, la fonction 

écologique sera prédominante, tout en assurant sa fonction sociale. Sur le reste de la 

forêt, les enjeux ne sont pas modifiés et celle-ci reste affectée prioritairement à la 

fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction 

sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

 



ARTICLE 2 : Les modifications portent sur le classement en évolution naturelle d’une 

surface de 2,26 ha initialement classés dans le groupe de régénération et la constitution 

d’une division à intérêt écologique particulier. Les essences objectif ne sont pas modifiées. 

 
 
ARTICLE 3 : A compter de 2024 et pendant une durée de 12 ans (2024 – 2035) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

    4,00 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 11,77 ha, 
120,92 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation), 
     4,16 ha feront l'objet de travaux d'amélioration "jeunesse", 
    2,26 ha constitueront un site d’intérêt environnemental, 
    0,36 ha seront laissés hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 17 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/056 

portant approbation du document d’aménagement 
de la forêt communale de LA CORDELIERE 

pour la période 2022 – 2041 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 17/02/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de la Communauté de l’agglomération Troyenne (la Cordelière) pour la 

période 2008 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil communautaire de l’intercommunalité de Troyes 

Champagne Métropole en date du 07/12/2023 déposée à la Préfecture de l’Aube à 

Troyes le 13/12/2023, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui 

a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt de la Cordelière (Aube), d’une contenance de 35,88 ha, est affectée 

prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, tout en 

assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 33,29 ha, actuellement composée 

de chêne pédonculé (27 %), érable sycomore (27 %), peuplier grisard (19 %), peuplier 

divers (19 %) et aulne (8 %). Le reste, soit 2,59 ha, est constitué d’emprises de la vélo-voie, 

de la route empierrée et des cours d’eau incluses dans la forêt. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

29,12 ha en futaie régulière,  

   4,17 ha en futaie irrégulière,   

  2,59 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne pédonculé (9,02 ha), le peuplier divers  

(6,32 ha), le peuplier grisard (5,92 ha), l’érable sycomore (4,86 ha), l’aulne glutineux (3,78 

ha) et les autres feuillus (3,39 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 

objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2022 – 2041) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

4,59 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 4,59 ha, 
3,39 ha seront reconstitués, 

         21,14 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation) et des 

              travaux d'amélioration "jeunesse", 
4,17 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

         2,59 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 27 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/047 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de LABRY 
pour la période 2025 – 2029 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 21/10/2016 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Labry pour la période 2015 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Labry en date du 05/04/2024 

déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 08/04/2024, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Labry (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 158,61 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2015 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 17 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/052 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de LONGCHAMP-SOUS-CHATENOIS 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 18/06/2014 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Longchamp-sous-Chatenois pour la période 2012 - 2031 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Longchamp-sous-Chatenois 

en date du 19/02/2024 déposée à la Sous-préfecture des Vosges à Neufchâteau le 

21/02/2024, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Longchamp-sous-Chatenois (Vosges), d’une 

contenance de 89,79 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse 

et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 88,40 ha, actuellement composée 

de chêne pédonculé et sessile (43 %), charme (17 %), érable sycomore (5 %), frêne 

commun (4 %), hêtre (17 %), autres feuillus (10 %) et fruitiers (4 %). 

 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

83,20 ha en futaie régulière, 

  6,59 ha en futaie irrégulière. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (88,48 ha) et l’aulne glutineux (1,31 ha). 

Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

13,73 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 43,29 ha, 
39,91 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                d'amélioration "jeunesse", 
  6,59 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier. 

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 18/06/2014, réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Longchamp-sous-Chatenois pour la période 2012 - 2031, est abrogé. 
 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera pub1ié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 24 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/043 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt départementale de MEINE 
pour la période 2023 – 2042 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24/01/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

départementale de Meine pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle en date du 

15/04/2024 déposée à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Nancy le 16/04/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt départementale de Meine (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance 

de 299,67 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 295,64 ha, actuellement 

composée de hêtre (43 %), charme (23 %), chêne sessile ou pédonculé (15 %), grand érable 

(13 %), merisier (4 %) et autres feuillus (2 %). Le reste, soit 4,03 ha, est constitué d’emprises 

de tranchées cadastrées et de place à dépôt et de retournement incluses dans la forêt. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

157,89 ha en futaie régulière,  

122,87 ha en futaie irrégulière,   

     18,91 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le hêtre (280,76 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

       157,89 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                       d'amélioration "jeunesse" (hors irrégulier), 
122,87 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
    5,75 ha constitueront des îlots de sénescence,  
   13,16 ha seront hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 03 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/054 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de MENCHHOFFEN 
pour la période 2019 – 2038 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 26/05/2000 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Menchhoffen pour la période 1999 - 2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Menchhoffen en date du 

27/09/2021 déposée à la Sous-préfecture du Bas-Rhin à Saverne le 28/09/2021, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Menchhoffen (Bas-Rhin), d’une contenance de 70,99 

ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 70,42 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (75 %), hêtre (12 %), charme (5 %), autres feuillus (5 %) et 

autres résineux (3 %). Le reste, soit 0,57 ha, est constitué d’emprise d’un oléoduc incluse 

dans la forêt. 

 



Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

 70,42 ha en futaie irrégulière,   

    0,57 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (70,42). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2019 – 2038) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

68,78 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
   1,64 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
    0,57 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement de l’équilibre sylvo-cynégétique seront 

systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse seront réévaluées 

chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations de grand gibier 

et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 27 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/038 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de MURVILLE 
pour la période 2025 – 2029 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 15/03/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Murville pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Murville en date du 05/04/2024 

déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Briey le 08/04/2024, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt communale de Murville (Meurthe-et-Moselle), 

d’une contenance de 36,79 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2010 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 

 



Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
 
ARTICLE 3 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 16 avril 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/053 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de PIBLANGE 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 12/12/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Piblange pour la période 2008 - 2022 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Piblange en date du 

09/04/2024 déposée à la Préfecture de la Moselle à Metz le 15/04/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Piblange (Moselle), d’une contenance de 129,78 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une gestion 

durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 129,78 ha, actuellement composée 

de chêne sessile et pédonculé (55 %), hêtre (21 %), charme (16 %), frêne (1 %), pin laricio  

(1 %), feuillus précieux (4 %) et autres feuillus (2 %). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

126,81 ha en futaie irrégulière, 

    2,97 ha en hors sylviculture. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (126,36 ha) et le chêne pédonculé  

(0,45 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou 

comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

126,81 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier, 

    2,97 ha constitueront des îlots de sénescence. 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement, puis au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique, seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

 

Fait à Metz, le 24 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ RTG N°2024/003/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels 

seront mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 

R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU  le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 

région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15/01/2019 portant approbation des règlements type 

de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres respectifs des 

schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de Champagne-

Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’Etat, pour 

l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 

visé ci-dessus ; 

VU  l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 

règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 

morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 

la région Grand Est : 

 

- soit qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, offre 

de faibles potentialités économiques et ne présente pas d’intérêt écologique 

important, selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (cas N°1), 

 

- soit qui ne relève pas du régime forestier (cas N°2). 

 

 

 

 
ARTICLE 2 :  La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 
 

 

 

Fait à Metz, le 16 avril 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

Nom de 

la forêt 

 

Surface 

en ha Département  

Collectivités/ 

personne 

morale 

propriétaire 

Date de la 

délibération 

Période 

d’application 

(début-fin) 

N° cas 

concerné 

par 

l’article 

1er 

RIVIERES-
HENRUEL 

 
 

3,13 
 

MARNE (51) Commune 05/04/2024 2021-2040 N°1 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/057 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de SAINT-GERMAIN 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 10/06/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Saint-Germain pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Saint-Germain en date du 

02/04/2024 déposée à Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Lunéville le 

05/04/2024, donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été 

présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Saint-Germain (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 172,10 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse 

et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 168,40 ha, actuellement 

composée de chêne sessile ou pédonculé (52 %), hêtre (28 %), charme (11 %), pin sylvestre 

(1 %) et autres feuillus (8 %). Le reste, soit 3,70 ha, est constitué d’emprises de tranchées 

cadastrées, d’une place de retournement et d’un parking inclus dans la forêt. 

 



Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

30,52 ha en futaie régulière,  

135,63 ha en futaie irrégulière,   

5,95 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (166,15 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

30,52 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                d'amélioration "jeunesse", 
        135,63 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

    2,25 ha constitueront des îlots de sénescence, (ILS) 
    3,70 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 28 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/037 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VANLAY 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 20/02/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Vanlay pour la période 2008 - 2022 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Vanlay en date du 

28/03/2024 déposée à la Préfecture de l’Aube à Troyes le 04/04/2024 donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ;  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Vanlay (Aube), d’une contenance de 133,33 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 130,81 ha, actuellement 

composée de chêne sessile ou pédonculé (79 %), hêtre (1 %), autres résineux (10 %), autres 

feuillus (8 %) et fruitiers (2 %). Le reste, soit 2,52 ha, est constitué d’emprises d’un chemin 

d’exploitation et de lignes électriques inclus dans la forêt  



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

36,23 ha en futaie régulière,  

94,58 ha en futaie irrégulière,   

   2,52 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (127,49 ha), et le chêne pédonculé 

(3,32ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou 

comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

36,23 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des 

                  travaux d'amélioration "jeunesse", 
88,84 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

            5,74 ha constitueront des îlots de vieillissement, 
    2,52 ha seront hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 15 avril 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/045 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de VIÉVILLE-EN-HAYE 
pour la période 2024 – 2043 

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 24/04/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Viéville-en-Haye pour la période 2007 - 2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Viéville-en-Haye en date du 

15/03/2024 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 19/03/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : La forêt communale de Viéville-en-Haye (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 168,00 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production 

ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 164,90 ha, actuellement 

composée de Charme (34%), Hêtre (34%), Chêne sessile ou pédonculé (14%), Erable 

champêtre (8%), Frêne (3%), Erable sycomore (2%), Autre Feuillu (1%), Alisier torminal (1%), 

Epicéa commun (1%), Erable plane (1%), Merisier (1%). Le reste, soit 3,10 ha, est constitué 

d’emprises de tranchées cadastrées, de ligne électrique et d’une canalisation de gaz et 

d’une place de dépôt incluses dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

29,04 ha en futaie régulière,  

135,86 ha en futaie irrégulière,   

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (9,07ha), l’autre feuillu (29,04ha), 

l’autre feuillu (126,79ha). Les autres essences seront maintenues comme essences objectif 

associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

29,04 ha feront l'objet de travaux d'amélioration "jeunesse" (hors irrégulier), 
135,86 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 17 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/186 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de VILLEROY-SUR-MEHOLLE incluse dans les périmètres des 
schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

subissant les effets de la crise de dépérissements 
pour la période 2023 – 2027 (5 ans) 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-

16, et R214-19 du code forestier ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 26/09/2005 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Villeroy-sur-Méholle pour la période 2005 - 2016 ; 

VU    le document d’objectifs du site Natura 2000 "Forêts de la vallée de la Méholle ", arrêté 

en date du 27/05/2009 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Villeroy-sur-Méholle en date 

du 09/06/2023 déposée à la Sous-préfecture de la Meuse à Commercy le 28/06/2023, 

donnant son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéficie des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

A R R Ê T E : 
 

ARTICLE 1er : La crise sanitaire dépérissement actuellement en évolution sur le périmètre 

des Schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas d’établir un 

état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais échu, de la 

forêt communale de Villeroy-sur-Méholle (Meuse). Dans l’attente d’une stabilisation de la 

situation, la gestion de cette forêt est régie par un aménagement transitoire de crise, d’une 

durée de 5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

 

La forêt est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4100181 "Forêts de la vallée de la Méholle", instauré au titre de 

la directive "Habitats naturels ". 

 

 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 26/09/2005 

pour la période 2005 - 2016, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des 

essences-objectif du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de 

gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, 

lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement échu est une essence fortement 

affectée par la crise de dépérissement, à savoir : 

- Le hêtre  

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue 

ne peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise dépérissement elle 

pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève 

l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces 

essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant 

les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques 

forestières sur le territoire d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 
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ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en groupes de gestion, prévue par le dernier aménagement, 

est maintenue ; 

- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des 

peuplements de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt 

après accord de la commune de Villeroy-sur-Méholle ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord de la commune de Villeroy-sur-Méholle. 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque 

groupe ; cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact 

des produits accidentels liés à la crise de dépérissements, selon les modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

o Dans les zones où la récolte des bois dépérissant aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. 

Cependant, les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à 

la plantation d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de 

besoin, en application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. 

Dans ce cas, lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence-objectif, la 

capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif sera appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur 

d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt après accord de la 

commune de Villeroy-sur-Méholle, laquelle arrêtera le programme annuel des travaux 

à mettre en œuvre dans sa forêt. 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de l'état de l’équilibre sylvo-

cynégétique dans sa forêt, de façon à ce que la commune de Villeroy-sur-Méholle lui 

permettre de mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires au maintien ou 

rétablissement de cet équilibre, en s'assurant en particulier que le niveau des demandes 

de plans de chasse est adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts 
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constatés sur les peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très 

fortement la résilience des peuplements en empêchant l’installation des essences 

objectifs résistantes à la crise de dépérissements et aux changements climatiques en 

cours. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Villeroy-sur-Méholle, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 

N° FR4100181 "Forêts de la vallée de la Méholle ", instaurée au titre de la Directive 

européenne "Habitats naturels". 

 

L’évaluation d’incidence concernant le site figure en annexe 2. 

 

 
ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 02 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023-2027. 

Annexe 2 : Tableau d’analyse des évaluations d’incidences au titre de Natura 2000 
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Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2023 - 2027. 
 

Année de 

passage en 

coupe 

Unité de 

gestion 

Groupe 

aménagement 

Surface 

totale UG 

(ha) 

Type de 

peuplement 

Type de 

coupe 

Surface à 

parcourir 
Remarque 

2024 4r REGN 3,3 FCHFG2 RS 3,3   

2024 16 IRP 5 PHETG2 RS 5 Coupe de type sanitaire pie Est 

2024 19 AME1 5,7 CHETG1 AS 5,7 Sanitaire stricte 

2025 7a AME1 4,1 FP.NP3 E2 4,1 Sanitaire  

2025 13 AME1 6,9 CCHFG2 AS 6,9 Sanitaire. 

2025 14 IRB 8 ICHFG2 AS 8 Sanitaire et récolte TGB Hêtre. 

2026 5 RECA 7 CCHFG2 EMC 7 
Ouverture de cloisonnements 

d'exploitation 

2026 6n RECA 3 CCHXG1 EMC 3 
Ouverture de cloisonnements 

d'exploitation 

2026 6a AME1 4,6 CCHFG2 ACI 4,6 Amélioration et ouverture de cloiso 

sur une partie 

 
Groupes d'aménagement 

AME1 Amélioration de peuplements de Taillis sous futaie en conversion 

IRB Peuplements irréguliers par bouquets 

IRP Peuplements irréguliers par parquets 

RECA Reconstitution artificielle (suite à tempête de 1999) 

REGN Régénération naturelle 

Codification du type de coupe 

AS Coupe sanitaire 

ACI Coupe d'amélioration en TSF à bois d'industrie 

E2 Deuxième éclaircie en futaie résineuse 

RS Coupe secondaire 

EMC Ouverture de cloisonnements d'exploitation 
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Annexe 2 : Tableau d’analyse des évaluations d’incidences au titre de Natura 2000. 
 

ZSC FORETS DE LA VALLEE DE LA MEHOLLE – FR 4100181 
Date DOCOB : novembre 2000 

Habitats et espèces d’intérêt 

communautaire  Décisions de l’aménagement 

pouvant engendrer un impact 

Actions de préservation 

prévues par l’aménagement 

Effets 

attendus 

et nature 

du bilan 
concernés 

surf.1 

(ha) 

6210 Habitat prioritaire 

Pelouse calcaire 

mésophile 

 

4.5 

Exploitation de la lisière forestière en 

bordure de la RD n° 10 pour mise en 

sécurité de cette voie de circulation. 

Remarque : Cet habitat se trouve pour 

l’essentiel hors forêt communale. 

Pour cette dernière il consiste en un 

linéaire de faible surface à la lisière 

ouest des parcelles 10 et 11. La limite 

entre le domaine public (RD) et la 

forêt communale n’est pas définie. 

Exploitation de la lisière 

favorable à l’habitat. 

(Hors aménagement : Effet 

favorable renforcé par 

l’entretien régulier du talus de 

la route par l’ADA). 

Neutre à 

positif 

9130 Hêtraies de 

l’Asperulo-fagetum 

(41.131 : Hêtraie-

Chênaie mésophile, 

41.133 : Hêtraie-

Erablaie de versant nord 

à Dentaire) 

287 

 

Homogénéisation des peuplements. 

Systématisation des régénérations 

par voie artificielle. 

Exploitation systématique des 

vieux/gros arbres. 

La régénération naturelle et la 

diversité sont favorisées au 

maximum, avec une action de 

maîtrise du hêtre au profit du 

chêne. 

En cas de régénération 

artificielle celle-ci s’effectue en 

prenant en compte la 

problématique du changement 

climatique (essences adaptées) 

et conserve un 

accompagnement avec la 

régénération naturelle 

(plantation par placeaux à 30 u / 

ha). 

 

Pour la cigogne noire et les 

rapaces, mise en place d’une 

zone tampon (de 300 m pour la 

cigogne, se reporter au 

Vademecum pour les rapaces) 

autour de l’arbre porteur de 

nidification (tous travaux 

interdits du 01/03 au 15/07). 

 

 Mise en place d’une trame de 

bois morts/sénescents et 

vieux/gros bois (arbres habitats) 

(respectivement 1/ha et 2ha). 

Neutre à 

positif 

9150 Hêtraies calcicoles 

médio-européennes 

(41.16 : Hêtraie sèche à 

Céphalanthères) 

41,8 

9160 Chênaies du 

Stellario-Carpinetum 

(41.232 : Frênaie-

Chênaie pédonculée de 

fond de vallon étroit à 

Corydales, 41.231 : 

Frênaie-Chênaie 

pédonculée de fond de 

vallon étroit à Arum)  19,5 
Cigogne noire 

Pics et rapaces 

Coléoptères 

Bilan général 

L'aménagement engendre-t-il des effets notables dommageables sur les habitats et 

espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 ? 
non 

L’aménagement forestier est-il compatible avec les objectifs de gestion et de 

conservation définis par le DOCOB ? 
oui  

 

(1) Surface à l’échelle de la ZSC 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/143 
portant révision transitoire de crise d’aménagement 

de la forêt communale de VILLERS-EN-HAYE  
incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

subissant les effets de la crise sanitaire  
pour la période  2024  –  2028  (5 ans) 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU les articles L124-1,1°, L212-1,1°, L212-2, L212-3, D212-1, D212-2, R212-3, D212-5,1°, R214-

16, et R214-19 du code forestier ; 

VU  les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24/01/2008 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Villers-en-Haye pour la période 2007 - 2021 ;  

VU  le document d’objectifs  du site Natura 2000  =Vallée de l’Esch d’Ansauville à 

Jezainville @, arrêté en date du 17/03/2008 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Villers-en-Haye en date du 

09/06/2023 déposée à la Sous-Préfecture de Meurthe et Moselle à Toul le 21/01/2023, 

donnant son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 



A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La crise sanitaire épicéa et la crise sécheresse actuellement en évolution sur le 

périmètre des Schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permet pas 

d’établir un état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement, désormais 

échu, de la forêt communale de Villers-en-Haye (Meurthe-et-Moselle). Dans l’attente d’une 

stabilisation de la situation, la gestion de cette forêt est régie par un aménagement 

transitoire de crise, d’une durée de 5 ans selon les règles définies aux articles suivants. 

-  le site Natura 2000 N° FR4100240 =Vallée de l’Esch d’Ansauville à Jezainville@, instauré au 

titre de la directive = Habitats @. 

 

ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de cette forêt, arrêté le 24/01/2008 

pour la période 2007-2021, sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des 

essences-objectif du groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de 

gestion pour lesquelles les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, 

lorsque l’essence-objectif prévue par l’aménagement échu est une essence fortement 

affectée par la crise sanitaire épicéa et la crise sécheresse. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement échu ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue 

ne peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise sanitaire épicéa et la 

crise sécheresse, elle pourra être remplacée : 

- Prioritairement, par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité stationnelle dont relève 

l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma régional d’aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion, dans le cadre de la gestion courante. Ces 

essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional réglementant 

les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides publiques 

forestières sur le territoire d’application du Schéma régional d’aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 

 
ARTICLE 3 : Pendant la durée d’aménagement de 5 ans :  

-  La structuration de la forêt en séries et en groupes de gestion, prévue par le dernier 

aménagement, est maintenue ; 



- Les coupes du groupe de régénération, prévues par le dernier aménagement, mais non 

réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire sur : 

o L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable déjà acquise ;  

o L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des 

peuplements de la forêt ; 

o L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et sur 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts, applicable à la forêt 

après accord de la commune de Villers-en-Haye ; 

o La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts, applicable à la forêt après accord de la commune de Villers-en-Haye. 

- Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation précédemment actées pour chaque 

groupe ; cependant, ces durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact 

des produits accidentels liés à la crise sanitaire épicéa et la crise sécheresse, selon les 

modalités suivantes : 

o Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissant à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées ;  

o Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissant ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale ; 

- Le programme des coupes découlant des règles ci-dessus est présenté en annexe 1 ; 

- L'Office national des forêts informera régulièrement de la commune de Villers-en-Haye 

de l'état de l’équilibre sylvo-cynégétique dans sa forêt, de façon à lui permettre de 

mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires au maintien ou rétablissement de cet 

équilibre, en s'assurant en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse est 

adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 

peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience 

des peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à la crise 

sanitaire épicéa et la crise sécheresse et aux changements climatiques en cours. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Villers-en-Haye, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

-  de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 

N° FR4100240 =Vallée de l’Esch d’Ansauville à Jezainville@, instaurée au titre de la 

Directive européenne =Habitats naturels @ ; 

 
 



ARTICLE 5 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Metz, le 30 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024-2028. 

 



 

 

 

Annexe 1 : Programme des coupes pour la période 2024-2028. 

 

 

Année UG Groupe 
Surface à 
parcourir 

Coupe 
Année 
dernier 

passage 

2024 16 IRR 5,4 ACI 2012 

2025 32a AME 4,66 ACO 2009 

2025 34a AME 1,7 ACO 2009 

2026 30a AME 3,81 ACO 2010 

2026 31a AME 4,25 ACO 2010 

2027 33 AME 5,75 ACO 2010 

2027 25 AME 3,43 ACI 2012 

2027 26 AME 1,94 ACI 2012 

2028 8i IRR 4,25 IBI 2013 

2028 35 IRR 3,3 IBI 2013 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2023/187 
portant prorogation avec modification d’aménagement  

de la forêt communale de VOUTHON-BAS 
subissant les effets de DEPERISSEMENT 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
pour la période 2023 - 2027  

 
LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE 

OFFICIER DES PALMES ACADÉMIQUES 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’Agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 30/04/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Vouthon-Bas "première série" pour la période 2009 - 2023 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 25/10/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Vouthon-Bas "Deuxième série, dite du Petit Chenois" pour la période 

2010 - 2023 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 "Forêts de Gondrecourt-le-Château", 

arrêté en date du 17/03/2008 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Vouthon-Bas en date du 

03/04/ 2023 déposée à la Sous-préfecture de la Meuse à Commercy le 05/04/2023, 

donnant son accord au projet d’aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature à la directrice régionale de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La crise dépérissement actuellement en évolution sur le périmètre des 

Schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, ne permettent pas d’établir 

actuellement un état des lieux consolidé afin de réviser durablement l’aménagement du 

présent arrêté et arrivant prochainement à échéance. Dans l’attente d’une stabilisation de 

la situation, cet aménagement est prorogé pour une durée de 5 ans, et la gestion de cette 

forêt est adaptée selon les règles définies aux articles suivants. 

 

La forêt est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4100182 "Forêts de Gondrecourt-le-Château", instauré au titre 

de la directive "Habitats naturels". 

 
ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de la forêt communale de Vouthon-

Bas sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif du groupe de 

régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles les coupes 

sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-objectif prévue 

par l’aménagement en cours est une essence fortement affectée par la crise dépérissement 

à savoir : 

- Hêtre 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 

peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise dépérissement, elle pourra 

être remplacée : 

- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 

relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 

courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional 

réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides 

publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma Régional 

d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 
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ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  

La structuration actuelle de la forêt communale de Vouthon-Bas en séries et en groupes de 

gestion est maintenue ; 

Les coupes initialement prévues par l’aménagement au sein des groupes de régénération, 

mais encore non réalisées, seront effectuées sous réserve de l’appréciation du gestionnaire 

sur : 

- L’urgence de la réalisation de ces régénérations au regard de la durée de survie estimée 

des semenciers et de l’existence d’une régénération installée et viable ;  

- L’impact des régénérations ouvertes par suite des dépérissements sur la proportion 

globale des peuplements ouverts en régénération au sein de la totalité des peuplements 

de la forêt ; 

- L’impact des récoltes induites par les dépérissements sur le marché du bois et 

l’approvisionnement durable de la filière aval, dans le cadre d’un pilotage par massif 

assuré par le directeur d’agence de l’Office national des forêts et applicable à la forêt 

après accord du propriétaire ; 

- La capacité à assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-

objectif lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, dans le 

cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de l’Office national des 

forêts et applicable à la forêt après accord du propriétaire ; 

 

Les coupes des autres groupes faisant l’objet d’une sylviculture de production ligneuse 

seront poursuivies selon les durées de rotation actées pour chaque groupe ; cependant, ces 

durées de rotation pourront être modulées au vu de l’impact des produits accidentels liés 

à la crise dépérissement selon les modalités suivantes : 

- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur 

l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans 

sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, 

les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation 

d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en 

application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, 

lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, la capacité à 

assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera 

appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de 

l’Office national des forêts et applicable à la forêt, après accord du propriétaire, lequel 

arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 

L'Office national des forêts informera régulièrement le propriétaire de l'état de l’équilibre 
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sylvo-cynégétique dans sa forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les 

mesures nécessaires au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant 

en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est 

adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 

peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des 

peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à la crise 

dépérissement et aux changements climatiques en cours. 

 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Vouthon-Bas, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 

N° FR4100182 "Forêts de Gondrecourt-le-Château", instaurée au titre de la Directive 

européenne "Habitats naturels" ; 

 

ARTICLE 5 : L’aménagement prorogé par le présent arrêté, dont la révision devrait intervenir 

au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devra faire l’objet d’un bilan 

d’application au terme de ce délai de 5 ans.  

 

ARTICLE 6 : La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 02 mai 2024 

Pour la Préfète et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

Le chef du service régional de la forêt et du bois, 

 
 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Tableau d’état d’assiette des coupes période 2023-2027 

Annexe 2 : Tableau d’évaluation des incidences liées à la réglementation Natura 2000 
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Annexe 1 : Tableau d’état d’assiette des coupes 2023-2027 

 
Année 

de 

passage 

en 

coupe 

Unité 

de 

gestion 

Groupe 

aménagement 

Surface 

totale 

UG (ha) 

Type de 

peuplement 

Type 

de 

coupe 

Surface à 

parcourir 
Observations 

2024 23 AMELF 4,57 FHETP2 A1 4,57   

2024 24 AMELF 4,35 FHETP2 A1 4,35   

2025 26 AMELF 4,44 FHETP2 A1 4,44   

2025 34 AMELF 4,71 FHETP2 A1 4,71   

2025 39 RECN 5,13 FHETP1 REX 5,13 
Récolte bois mûrs et sanitaire 

gros bois 

2026 28 AMELF 4,31 FHETP2 A1 2,1 Partie sud de la parcelle 

2027 45 IRP 8,97 PCHFG2 ACI 8,97   

 
Groupes d'aménagement 

AMELF Amélioration de futaies feuillues 

FP/IRP Futaie par parquets 

RECN Reconstitution naturelle (suite à tempête de 1999) 

Codification du type de coupe 

A1 Coupe de première éclaircie 

ACI Coupe d'amélioration en TSF à bois d'industrie 

REX Coupe d'extraction en régénération/reconstitution 
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Annexe 2 :  ZSC FORETS DE GONDRECOURT-LE-CHATEAU – FR 4100182 
Date DOCOB : novembre 2002 

Habitats et espèces d’intérêt 

communautaire  Décisions de 

l’aménagement 

pouvant engendrer un 

impact 

Actions de préservation 

prévues par 

l’aménagement 

Effets attendus et nature 

du bilan 

Concernés 

surf.1 

(ha) 

Chênaies-

Charmaies 

subatlantiques 

et 

médioeuropéen

nes (9160) Cb 

41.231 à 41.233, 

41.243, 41.27 

34.58 

 

Chênaie-pédonculée de 

fond de vallon : 

Débardage sur sol non 

ressué et absence de 

cloisonnements 

d’exploitation. 

Si reboisement : essences 

adaptées au changement 

climatique et plantation par 

placeaux, permettant 

l’expression de la 

régénération naturelle.    

Pas de reboisement sur les 

zones non productives. 

 

Débardage sur sol ressué et 

limité aux cloisonnements 

d’exploitation. 

Neutre à positif. 

 

 

 

 

La possibilité d’un 

débardage alternatif est à 

considérer 

Espèces 

cavicoles 
 

Exploitation des 

gros/vieux bois y. 

compris morts. 

 Mise en place d’une trame 

de bois morts/sénescents et 

vieux/gros bois (arbres 

habitats) (respectivement 

1/ha et 2ha). 

Positif 

Bilan général 

L'aménagement engendre-t-il des effets notables dommageables sur les 

habitats et espèces d’intérêt communautaire du site Natura 2000 ? 
 non 

L’aménagement forestier est-il compatible avec les objectifs de gestion 

et de conservation définis par le DOCOB ? 
oui  

 

D’une manière générale, veiller à avoir un bon réseau de cloisonnements et de desserte (moyennant EIN le 

cas échéant).  






























	Édition du 7 juin 2024

